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Trop de C0ll1111issionsd'enquête
parlell1entaires parasitent-elles la justice?
D epuÎ5 le début de la légis-

lature fédérale, en 2014,
quatre commissions d'enquête
parlementaires ont vu le jour:
sur les attentats terroristes du
22 mars 2016, sur le scandale
de la banque flamande Optima,
sur le Kazakhgate, lié à la loi
sur la transaction pénale, et sur

les Panama Fapers, qui ont ré-
vélé les liens entre des sociétés
offshore et nombre de person-
nalités européennes. A ces
quatre commissions s'ajoute
celle en cours au sein du parle-
ment wallon, sur Publifin.

Imaginées pour se saisir sans
restrictions claires de toutes

sortes de sujets, dossiers ou
scandales, les commissions
mènent des enquêtes parlemen-
taires qui, comme le stipule la
loi, «ne se sub.~tituent pas à
celles du pouvoir judiciaire,
avec lesquelles elle,~pel/vent en-
trer en Cal/cours, sans tautifois
Cl/entraver le déroulement ». La
«cohabitation') n'est toutefois

pas simple. Et l'argument selon
lequel la mise sur pied d'une
commission peut court-circuiter
le travail de la justice - argu-
ment distillé avec plus ou
moins de bonne foi par les par-
tis selon les circonstances - n'a
sans doute pas vécu .•

MATHIEU COLINET

« Récemment, il y a eu une volonté
d'éviter les télescopages »

Jean Faniel
Jean Faniel est docteur en
sciences politiques et direc-
teur général du Centre de
recherche et d'information
socÎopolitiques (Crisp).
Comme thèmes de re-
cherche, il cite la vie poli-
tique belge et son finance-
ment, les élections, la
concertation sociale, le
chômage, les politiques de
l'emploi, les acteurs sociopo-
litiques (partis politiques,
syndicats et mouvement
sociaux),

Pour Jean Faniel, la mise en
place de ces commissions ne

participe pas à un phénomène
volontaire.

Quatre commissions d'enquête
parlementaires au niveau fédéral,
une autre au niveau wallon. Est-
ee trop?
Il est difficile dejuger dans
l'absolu qu'il yen aurait trop ou
le bon.nombre. Les commissions
d'enquête parlementaires ne sont
pas mises sur pied de manière
délibérêe, anticipée, elles le sont
parce qu'elles réagissent à
quelque chose qui éclate. Certes,
il y a une tendance plutôt à la
multiplication de ces commis-
SiOllSd'enquête. Mais est-ce que
cesont les commissions d'en-
quête qui sont plus nombreuses
ou les problèmes, les scandales
sur lesquel/Jelles se penchent qui
sont plus nombreux? Il est diffi-
cile de l'évaluer.

La multiplication des commis-
sions d'enquête peut-elle nuire
au travail législatif?
Je dirais que ce/{1illustre une
mutation du travail parlemen-
taire. Le phénomène est connu et
largement documenté: lesparle-
mentah'es sont cantonnés au-
jourd'hui à un rôle qui consiste
à at.aliser ce que lepouvoir
exécutif et les in.stance,~euro-
péennes mettent en œuvre. Dans
le même temps, le travaillégisla-
tif S'ur la base de propositions de
lois, de décrets ou d'ordonnances
s'est raréfié. Le contrôle du gOll-
t'ernement reste en revanche une

dimension importante du tra-
vail parlementaire, on voit
d'ailleU1"Sune inflation dans à
peu près toutes les a/Jsembléesdu
nombre de questions, d'interpel-
lations adressées aux ministres.
Mais ces initiative,~ dans le
système belge conduisent rare-
ment à la chute d'un gouverne-
ment oUde ministres même si
c'e,~tà nuancer quelque peu avec
les démissions, récemment, de
Jacqueline Galant et de Paul
Furlan. Tout celapour dire que
le tmvaillégislatif a quelque
chose d'un peu insatisfaisant
pour lesparlementaires. Et que
c'estdarmntage dans les tâches
de contrôle du gouvernement et
dans les tâches d'investigation
liées au.'l'commissionB d'enquête
parlementaire qu'ils vont pou-
voir s'exprimer en quelque sorte.
Néanmoins,je me répète,je ne
suis pas sûr que la mise en place
de commissions d'enquête parle-
mentaires participe à un phéno-
mène volontaire.

Certains voient une concurrence
entre le travail des commissions
d'enquête et celui de la justice.
Qu'en pensez-vous?
Je relève d'abord que l'argument
est utilisé et que c'estUn enjeu
politique. Au-delà, c'est une
vmie question. Dans les cas les
plus récents,j'ai l'impl'ession
qu'il y a une volonté précisément
dëvitcr les télescopages qui
pourraient poser problème à
l'enquête, qui lloulèveraient des
problèmes de procédure condui-
sant à des acquittements pOUl'

des raisonsforrnelles. POUTla
commission Publifin, il y a eu
par exemple la 't'oZontéde s'en-
tourer de magistmts. Cequi
témoigne de l'envie de collabora-
tion plutôt q-uede concurrence
entre le.sde'lL.T:pouvoirs. Cequi
ne veut pas dù'c qu'il n'y a pas
des difficultés. Si des deux côtés
il y a une recherche de la vérité,
des télescopagespeuvent toute-
fois subsiBter, nefût-ce qu'au
niveau des agendas. On l'a vu
récemment au travers de l'en-
quête Publifin.

Une commission d'enquête parle-
mentaire n'est pas l'autre. S'il
fallait tout de même juger de
J'efficacité des commissions
d'enquête parlementaires, que
diriez-vous?
Cen'est pas au vu de la couver-
ture médiatique qu'ilfautjuger
de l'çfficadté d'une commission,
me semble-t-il. Mais plutôt au
niveau des conclWJions,des
recommandations et de la mise
en œuvre de celles-ci. Cequi peut
être intéressant également, c'est
de voir dans quelle mesure une
commission d'enquête parlemen-
taiTeest une b-ulleau sein du
monde politique et n'agite que
c.elui-ciau sens large ou bien
dans quelle mesure il y a der-
rière cette commission une vraie
attente sociale, un soutien de
certains secteurs de la société. On
l'a vu avec la commis,<rionDu-
tr= ou celleS'ur le Rwanda,
par e:remple._

Propos recueUlis par
M.C.
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« Il Y a à boire et à manger
dans ces commissions »

Michel Claise
Michel Claise est actuelle-
ment juge d'instruction
financier, après avoir été
avocat pendant dix ans.
Souvent considéré comme la
personnalité belge de la lutte
contre la criminalité finan-
cière, il s'est notamment
illustré dans les dossiers de
la BeJgolaise, de Georges
Dumortier ou encore du délit
d'initié dans l'affaire Fortis. Il
a écrit plusieurs ouvrages,
dont u Essai sur la criminali-
télinancière H, ou encore
u Les poches cousues ».

Ce qui pose problème, ce
sont les commissions par-

lementaires à caractère juridic-
tionnel, comme pour le Kaza-
khgate, car les parlementaires
n'ont pas à s'ériger en juges,
estime Michel Claise...

Les commissions d'enquête
parlementaires sont-elles effi-
caces et utiles?
Je peux vous donner beau-
coup d'exemples. Il y a des
commissio1'1Bd'enquête parle-
mentaires qui ont abouti à
d'excellentes anaZl/ses. Pay'
(';remple, la commission de
Donnea, sur la g;randefraude
fiscale,- mai,y malheureuse-
ment, toutes les dispositions
qu'ils avaient prises dans le
sens d'une modification légis-
lative, ont été mise.ç à la pou-
belle par le chef du gouverne-
ment. Il y a des commissions
parlementaires en COU1'8ac-
tuellement qui sont évidem-
ment importantes, comme en
matière de t(~rrori,çme.Ce que
je reg;rette,par contre, ce sont
les commissions parlemen-
taires à caractère juridiction-
nel, comme pour le Kazakh-
gate. Car je pense qu'au
XVIII' siècle, il y avait le
gouvernement des juges ,-
aujourd'hui, il y a les juges
du gour.Jernement. Ce n'est pa.ç
le rôle de.sparlementaires. Ils
ne prennent pas les précau-
tions qu'un magistrat profes-
sionnel prendrait. En même
temps, ce qui est d'autant
plus regrettable, c'est la com-

mission Dutroux. VOusne
pouvez pas en tout cas
condamner deu.1:fois la même
personne, même si la
condamnation n'e.stpas une
sanction juridù:tionne.lle. On
pourrait considérer que jus-
tice ne peut plus être rendue
convenablement. J'ai déjà
pm'lé de « l'imp01'tance du
paraître ». Je cite une juris-
prudence Strasbourg-Dane-
mark, dans laquelle jmte-
ment on a décidé que ce
n'était plm possible de juger
quelqu'un. Parce que la jus-
tice ne doit pas seulement être
dite, elle doü également don-
ner le sentiment qu'elle a été
bien rendue. Donc la commis-
sion parlementaire juridic-
tionnelle pose problème. Au
final, il y a à boire et à man-
ger dans ces commissions.

N'y a-t-il pas des risques de
conflits d'intérêts, dans la
mesure où y siègent seule-
ment des parlementaires?
Le conjlit d'intérêts qui
concerne les parlementaires
est patent. Ce qui est, évidem-
ment, en 'matière de justice,
la chose qui ne peut pas être.
C'est aussi un des points très
important,~, en qJet. Je pense
que les parlementaires n'ont
pa.~ à s'ériger en juges, c'est
aussi simple que cela.

Les commissions sont-elles en
concurrence face à la justice?
Ce n'est pas une concurrence
déloyale. Ils s'instaurent un

pouvoi1' qui n'est pas illégal
mais dont les conséquences
pOU1ïont à un certain mo-
ment se retou/71erpa1' rap-
port au but visé, c'est-à-dire
qu'une dédsiun du pouvoir
judiciaire soit seTeinement
rendue.

Et l'idée émergente de ci-
toyens tirés au sort, qu'en
pensez-yous?
C'est ce qu'on fait dijà en
cours d'assises, oui. On a
tendance à écarter le cito.yen
du pouvoi'r; en tout cas d'un
exercicejuridictionnel. On
pourrait peut-être 11.njour
demander aux citoyens s'ils
n'ont pas des idées en termes
no/matifs. Ce serait peut-être
tout à jàit intéressant. C'est
une bonne question en effet,
oui, mais c'est un débat qui
est plus long.

S'agit-il d'une spécificité
belge, ce genre de commission
d'enquête?
Je pense qu'il est typiquement
belge. Il tient en réalité à
notre propre système d'orga-
nisation de l'Etat. Chez nous,
le po'uvoir parlementaire est
exercé de manière multipar-
tite, muis qui change de sens
sous l'exécutif et la formation
des gouvernement,~. Tandis
qu'en France c'est un tout
autre système, qui empêche
cela, donc ce n'est vraiment
pas comparable. _

Propos recueillis par
SELIM DERKAOUI (st,)
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